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Enfants accueillis
Question écrite n° 9204

Texte de la question

M Robert Le Foll interroge M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le statut des familles d'accueil des
jeunes faisant l'objet d'une mesure de protection judiciaire. La demarche est volontaire de la part de la famille
mais n'en entraine pas moins contraintes et fatigue. De plus, nombreuses sont les familles qui regrettent de ne
pouvoir repondre de facon plus satisfaisante aux attentes et aux besoins des jeunes parce que leur role les
limite a la gestion quotidienne. Il lui demande donc quel est son sentiment quant au voeu des familles d'accueil
de beneficier d'un veritable statut, assorti notamment d'un salaire se substituant aux indemnites existantes, ainsi
que du droit aux conges payes et a la formation.

Texte de la réponse

Reponse. - Utilise soit comme mode de reponse specialise, soit comme alternative a l'incarceration ou au
placement institutionnel, ou encore comme mesure complementaire, le placement en famille d'accueil est une
forme d'hebergement souple, le plus souvent d'une duree limitee, qui permet de maintenir les adolescents en
difficulte a proximite de leur environnement. Dans tous les cas, le placement dans une famille d'accueil s'inscrit
dans le cadre d'une prise en charge educative. Dans ces conditions, le role de la famille d'accueil consiste
essentiellement a assurer a l'adolescent l'hebergement et les prestations complementaires, de facon a faire
beneficier le jeune de son ouverture sur l'exterieur dans le cadre de l'ecole, du travail, des loisirs, sans qu'elle
soit cantonnee dans un role de gestion quotidienne. La famille d'accueil joue entre autres un role relationnel
important aupres des jeunes dont la richesse tient en grande partie au caractere volontaire et non professionnel
de la demarche. Dans tous les cas, les familles d'accueil beneficient d'un soutien constant de la part des
equipes educatives qui sans exception, continuent a assurer le suivi des jeunes places. Enfin, le caractere
transitoire des placements ordonnes par les magistrats amene le plus souvent les services a ne passer avec les
familles qu'un contrat de prise en charge pour un temps limite. L'ensemble de ces raisons conduit l'education
surveillee a ne pas souhaiter professionnaliser les familles d'accueil qui contribuent benevolement a l'action
educative des jeunes sous protection judiciaire. Les personnes recrutees a ce titre percoivent une indemnite
forfaitaire correspondant aux frais de sejour, a l'exclusion de tout autre emolument.
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